
     Être capable d’identifier ses 
compétences acquises et maîtrisées

    Être capable de les mettre en lien 
avec une qualification

Programme
pédagogique

     Feuille de présence
     Questionnaire de satisfaction

Public et
prérequis

• Demandeurs d’emploi, 
salariés

• Accessible sans niveau 
spécif ique

Compétences
Visées

Évaluation
& Suivi

Validation des acquis
de l’expérience

• Accueil du candidat
• Présenter les principes de la V.A.E.
• Décrire les capacités visées par la certification
• Parcourir le dossier V.A.E. et mettre en évidence les notions 

d’activités, de tâches, de compétences, de savoir-faire,etc.
• Etablir le contrat pédagogique d’accompagnement avec 

le centre de formation
• Mettre à jour un C.V. détaillé présentant : lieux – postes 

occupés – activités et tâches exprimées en domaines de 
compétences

• Exprimer son expérience de manière globale
• Comparer cette expérience au référentiel de la certification 

visée
• Prendre connaissance des livrables attendus

• Exprimer son expérience en fonction des attendus de la 
certification

• Rédiger les premiers éléments de cette expérience (« partie 
ingrate de rédaction ») sous le contrôle du conseiller

• Rendre compte et questionner sur l’avancée du travail
• Transcrire son expérience personnelle et professionnelle
• Compléter et finaliser les livrables

• Dresser un bilan de l’accompagnement
• Prendre connaissance du déroulement type d’un oral 

V.A.E. : le démarrage, l’entretien, la conclusion
• Prendre connaissance du jury V.A.E. et de ses attentes, des 

préconisations possibles à l’issue de l’entretien
• Préparer un canevas d’entretien et ses outils d’exposé
• S’entraîner individuellement à l’oral pour gagner en 

confiance et en efficacité

Séquence 1 :

Séquence 2 :

Séquence 3 :

Séquence 4 :

Séquence 5 :

     Faire valider les acquis de 
son expérience, notamment 
professionnelle, en vue de
l’acquisition de tout ou partie d’une
certification

Objectifs
Pédagogiques

Outils et moyens 
pédagogiques

• Bureau d’accueil
• Consultant spécialisé en 

accompagnement VAE
• Entretiens individuels

Durée et
modalités

• Modalités : entretiens 
individuels

• Durée : 20 à 24 heures
• Code CPF : 200
• Prix : sur devis

*Se référer au CGV | contact@reseau-ecna.com


